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LE MOT DU SYNDIC 

 

 
 
Chères habitantes, chers habitants de Villorsonnens, 
 
Après un été qui a tiré en longueur, nous voilà aux portes de l’hiver !  
 
Cette année 2023 a été pour notre Conseil communal, une année de projets. La première phase du 
PIEP terminée, les tests du printemps nous ont démontré l’utilité de ce beau projet. Les anciennes 
écoles sont presque entièrement rénovées et déjà totalement louées. Notre Auberge du Cheval Blanc 
sera prochainement mise à l’enquête (les travaux devraient démarrer après la pause hivernale). Nous 
avons trouvé un accord avec le Canton pour la traversée d’Orsonnens et les études pour les trois autres 
villages avancent bien. Au niveau de l’administration, nous avons validé nos premiers comptes et 
budgets avec la nouvelle norme MCH2 et nous avons entrepris la deuxième rentrée de l’AES avec 
toutes les heures d’ouverture possibles. Pour la Région, nous avons activement participé à tous les 
comités des associations de manière à faire entendre notre voix. 
 
Nous avons aussi eu la chance de vivre plusieurs moments importants de rencontre avec vous. Je pense 
en particulier à l’apéritif du début d’année, à l’activité « Suisse-bouge » et aux festivités du 1er août. 
Des moments importants pour échanger entre nous ! 
 
Comment ne pas se tourner vers l’avenir confiant, même si – comme vous le lirez en détail dans ce 
bulletin – nous présentons un budget déficitaire pour l’année 2024. Il est important de se rappeler que 
la nouvelle norme MCH2 interdit la création et donc aussi la dissolution de réserves. Les fluctuations 
positives ou négatives des comptes augmentent ou diminuent la fortune de la commune qui avoisine 
aujourd’hui les 4 millions de francs. Le déficit de ce budget équivaut à environ 6% de celle-ci.  
Il faut aussi noter que plus du 70% de ce déficit provient de l’augmentation des charges liées et que 
l’écart entre budget et comptes est depuis plus de 5 ans de CHF 200'000.- positif. 
 
Comme l’apéritif du Petit Nouvel-An en 2023 a été un véritable succès, le Conseil communal a décidé 
de le reconduire pour 2024. Nous vous attendons donc nombreux le jeudi 11 janvier 2024 dès 17h30 
à la Halle polyvalente à Orsonnens. 
 
Pour finir ce premier message, je souhaite remercier mes collègues du Conseil communal, les membres 
des diverses commissions, tous les employé-e-s de la commune pour leur immense travail tout au long 
de l’année ! Merci à vous chères citoyennes, chers citoyens pour votre collaboration.  
 
Nous vous attendons nombreux à notre prochaine assemblée communale et à l’apéritif qui suivra. 
 
 
Joyeuses fêtes à tous ! 

 
 Patrick Mayor 
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Commune

CONVOCATION 
 

Les citoyennes et citoyens actifs de la commune de Villorsonnens sont convoqués en assemblée 

communale le 

 

lundi 11 décembre 2023, à 20h00 

à la Halle polyvalente, à Orsonnens. 
 
TRACTANDA 
1. Approbation du procès-verbal de l’assemblée communale du 5 juin 2023 

Le procès-verbal ne sera pas lu. Il peut être consulté au bureau communal ou sur le site 
internet www.villorsonnens.ch 
 

2. Présentation du budget de fonctionnement et d’investissement 2024 
 

2.1 Crédits d’investissement 
2.1.1 Crédit d’étude pour la collaboration et la synergie avec la Commune de Romont 

en matière d’approvisionnement en eau potable 

2.1.2 Rapport de la Commission financière 
2.1.3 Approbation 
2.1.4 Crédit extraordinaire pour les travaux d’adduction d’eau potable à la Route de 

la Buchille à Villarsiviriaux 
2.1.5 Rapport de la Commission financière 
2.1.6 Approbation 
2.1.7 Crédit pour le renouvellement de la conduite principale d’adduction d’eau 

potable de la Route du Gibloux et de la Route de la Condémine à Villarsiviriaux 
2.1.8 Rapport de la Commission financière  
2.1.9 Approbation 
2.1.10 Crédit pour la réfection du mur de soutènement de la route communale au 

Chemin de l’Eglise à Orsonnens 
2.1.11 Rapport de la Commission financière  
2.1.12 Approbation 

 

2.2 Budget de fonctionnement et des investissements 2024 
2.2.1 Présentation du budget de fonctionnement 2024 
2.2.2 Rapport de la Commission financière 
2.2.3 Informations sur les reports d’investissement 
2.2.4 Approbation 

 

3. Information des projets en cours 
4. Divers 
 

Les documents soumis à l’assemblée communale peuvent être consultés sur le site internet 

www.villorsonnens.ch ou à l’administration communale durant les heures d’ouverture, 10 jours avant 
l’assemblée. 
 
Nous vous invitons à nous transmettre vos questions, par écrit, jusqu’au vendredi précédent 
l’assemblée. 

http://www.villorsonnens.ch/
http://www.villorsonnens.com/
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INFORMATIONS SUR L’ORDRE DU JOUR 

 

2.1.1  CRÉDIT D’ÉTUDE POUR LA COLLABORATION ET LA SYNERGIE AVEC LA 

COMMUNE DE ROMONT EN MATIÈRE D’APPROVISIONNEMENT EN EAU 

POTABLE  
 
La Commune de Romont est propriétaire de nombreux captages sur la Commune de Villorsonnens, 
notamment sur les secteurs Villargiroud et Villarsiviriaux.  
 
Ceux-ci demeurent non utilisés depuis nombre d'années en raison de leur vétusté.  
 
L'investissement pour Romont est conséquent, et d'une autre part Villorsonnens a besoin de 
ressources supplémentaires afin d'assurer son autonomie d'approvisionnement.  
 
C'est pourquoi, une délégation de nos deux Communes a trouvé un chemin d'entente sur une 
collaboration future.  
 
Nous avons convenu de faire de nouvelles études de prospections en commun sur de potentielles 
nouvelles ressources. Si les résultats répondent aux attentes, une copropriété 50/50 des nouvelles 
ressources serait établie. La Commune de Romont serait de ce fait disposée à renoncer aux anciens 
captages qu'elle possède actuellement sur la Commune de Villorsonnens. 
 
Le montant total de l'investissement est de CHF 90'000.- et serait financé par l’emprunt.  
 
 

2.1.4  CREDIT EXTRAORDINAIRE POUR LES TRAVAUX D’ADDUCTION D’EAU POTABLE 

A LA ROUTE DE LA BUCHILLE A VILLARSIVIRIAUX 
 
A la suite d'une rupture d'un ancien tronçon de conduite type « Eternit » d'eau potable début octobre 
dernier, la Commune a dû intervenir rapidement afin de rétablir le réseau pour quelques raccordés. 
Nous avons de ce fait privilégié un assainissement du secteur à une réparation qui n'aurait pas résolu 
à moyen terme un risque de nouvelle rupture. 
 

Le montant de l'investissement est de CHF 54'000.- et serait financé par l’emprunt.  
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2.1.7  CRÉDIT POUR LE RENOUVELLEMENT DE LA CONDUITE PRINCIPALE 
D’ADDUCTION D’EAU POTABLE DE LA RTE DU GIBLOUX ET DE LA RTE DE LA 
CONDÉMINE À VILLARSIVIRIAUX 

 
Dans le cadre de la planification de l'assainissement et l'amélioration du réseau d'eau potable, il est 
nécessaire de renouveler l'ensemble des conduites type "Eternit", ayant atteint leur limite en termes 
de viabilité. Ces deux tronçons d’importance permettent l'interconnexion avec la Commune de Gibloux 
pour l'approvisionnement et la défense incendie ainsi que l’approvisionnement principal pour la 
Commune depuis le réservoir. 
 
Le montant de l'investissement est de CHF 670'000.- et serait financé par l’emprunt.  

 

Gibloux :  

 

Condémine : 
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2.1.10 CRÉDIT D’INVESTISSEMENT POUR LA RÉFECTION DU MUR DE SOUTÈNEMENT 
DE LA ROUTE COMMUNALE AU CHEMIN DE L’EGLISE À ORSONNENS 

 
 
Le mur de soutènement ploie depuis plusieurs années. La situation s’est aggravée en 2023 et nécessite 
une intervention dès ce printemps. Le bureau d’ingénieurs a étudié plusieurs variantes et il s’avère que 
la solution la meilleure sur le long terme et n’engendrant aucune emprise sur du terrain privé est la 
démolition et reconstruction à neuf.  
 
Le montant de l'investissement est de CHF 70'000.- et serait financé par l’emprunt. 
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2.2.1  PRESENTATION DU BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2024 
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Le Conseil communal vous propose un budget avec un déficit de CHF 232'600.- pour l’année 2024. Il 

faut, pour analyser ce budget, tenir compte du fait que le nouveau mode de présentation des comptes 

et des budgets harmonisé (MCH2) ne permet plus, ni de faire des réserves en cas de bonnes années, 

ni de dissoudre celles-ci en cas d’années moins bonnes. Le nouveau principe de comptabilisation édicté 

par la Confédération nous force à augmenter la fortune en cas de bénéfice et à la diminuer dans la 

limite de sa disponibilité en cas de déficit. Pour le Conseil communal, dans cette période de 

changement de mode de comptabilisation et d’investissements importants pour la commune, il est 

important de garantir une stabilité au niveau des impôts. C’est la raison pour laquelle il estime 

raisonnablement supportable de prévoir un excédent de charge (déficit) pour l’exercice 2024. 

 

Dans les dépenses nouvelles en comparaison avec le budget 2023 (différence de CHF 218’300.- au 

total), il faut noter les points suivants : 

• Augmentation des charges liées de CHF 164'200.- 

• Ajustement du salaire de l’exécutif communal de CHF 21'000.-  

• Augmentation de la masse salariale de 2% 

• Augmentation de CHF 10'000.- des honoraires externes, en lien avec la mise en place d’une 

planification financière à 5 ans selon les exigences de l’Etat et l’augmentation de nos besoins de 

conseils juridiques  

• Augmentation de CHF 50'000.- des charges de l’AES en lien avec l’augmentation des plages 

d’ouverture et les obligations légales 

• Augmentation de CHF 10'000.- des frais d’entretien de la halle polyvalente 

• Augmentation de CHF 13'000.- de la charge communale pour la gestion des déchets. 

 

Comme vous pourrez le lire dans tous les chapitres, le Conseil communal a essayé de réduire au 

maximum, comme à son habitude, tous les coûts possibles pour arriver à ce résultat. Il est encore 

important de noter que sous le chapitre des impôts, comme dans les budgets précédents, les chiffres 

utilisés sont ceux fournis par l’Etat de Fribourg.
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2.2.2 Informations sur les reports d’investissement  
Les reports d’investissements seront approuvés en bloc. Il s’agit surtout d’une opération de transparence pour présenter l’état d’avancement de nos projets en cours. 
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5.  INFORMATIONS DES PROJETS EN COURS 
 

• Ancienne école de Villargiroud 
 
La rénovation de l’ancienne école de Villargiroud a été mise à l’enquête le vendredi 3 novembre. Les 
travaux vont débuter début 2024 et permettront de déplacer l’administration dans les locaux du rez-
de-chaussée.  
 

• Anciennes écoles de Chavannes-sous-Orsonnens et Villarsiviriaux 
 
Les travaux touchent à leur fin (mi-décembre). Les 2 nouveaux appartements de Villarsiviriaux sont 
loués pour le 1er janvier 2024. L’appartement ainsi qu’un des studios de l’ancienne école de Chavannes-
sous-Orsonnens sont loués pour le 1er janvier prochain, le second studio pour le 1er avril 2024. 
 

• Auberge du Cheval Blanc 
 
Après de nombreuses négociations avec les différents services de l’Etat, nous allons pouvoir mettre à 
l’enquête la rénovation de l’auberge. Les travaux pourront commencer début 2024. 
 
Suite à la fermeture de l’Auberge, le Conseil communal a décidé de donner gratuitement divers 
meubles. La liste ainsi que les photos se trouvent sur le site internet communal. Les personnes 
intéressées doivent s’annoncer à l’administration communale d’ici le 31 janvier 2024. Le matériel sera 
donné en priorité aux habitants de la Commune.  
 

• Trottoirs et mobilité 
 
Trottoir d’Orsonnens : le nouveau dialogue établi avec les autorités cantonales a porté ses fruits. 

Désormais, la création du trottoir, l’aménagement du carrefour devant l’auberge (y compris l’arrêt de 

bus, la terrasse et l’accès au parking) ainsi que la réfection complète de la route cantonale forment un 

seul projet mené conjointement par la Commune et le Canton. Ce travail en commun réduit les risques 

de divergences procédurières et génère quelques économies (partage de certaines charges du projet). 

L’étude de faisabilité a analysé toutes les variantes raisonnablement possibles afin de retenir celle qui 

propose un compromis pour toutes les parties et usagers de la route. L’étape en cours est la 

préparation du dossier technique pour l’examen préalable dans les services de l’Etat. La mise à 

l’enquête aura lieu l’été prochain. Ensuite, un nouvel appel d’offre public devra être réalisé compte 

tenu du montant important investi par le Canton pour la réfection de la route. Il est encore prématuré 

pour avoir une date définitive des travaux. 

Mobilité et sécurité à Chavannes-sous-Orsonnens, Villargiroud et Villarsiviriaux : le Conseil 

communal a choisi les éléments prioritaires et une étude de faisabilité est en cours selon le même 

processus que pour Orsonnens, mais sans le Canton qui n’est pas directement concerné. Le choix de 

la variante finale se fera en début d’année et un budget d’investissement pourrait être proposé lors 

de l’Assemblée communale du printemps 2024. 

Transports publics (ligne de bus 470) : le Conseil communal s’engage activement auprès des autorités 

du district ainsi que des TPF pour la reconnaissance de l’importance de cette ligne. L’objectif est d’avoir 

une amélioration de la qualité de la desserte (fiabilité, correspondances et couverture de tout le 

territoire communal). Toutefois, il s’agit d’un processus long qui nécessitera de la patience.  
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INFORMATIONS COMMUNALES  

ADMINISTRATION COMMUNALE 
 

À la suite du départ de Mme Marie-Claire Mettraux, le Conseil communal vous annonce l’engagement 

de Mme Aurore Maillard en qualité de secrétaire communale dès le 16 août 2023.  

 

Nous profitons de cette occasion pour remercier Mme Marie-Claire Mettraux pour ses années 

d’engagement à la Commune et lui souhaitons plein succès pour son avenir professionnel et personnel. 

 

ACCUEIL EXTRASCOLAIRE 
 

Rentrée 2023 

Sous la responsabilité de Mme Amaëlle Erba et entourés de 

nos intervenants, M. Valentin Lombardo et Mme Fabienne 

Berset, ainsi que de nos auxiliaires, Mme Agnès Beaud et 

Mme Estela Medeiros, 51 enfants de notre Commune sont 

accueillis chaque jour de la semaine, de 6h30 à 18h30. 

Nouveauté 

Le petit déjeuner est désormais offert aux enfants qui rejoignent l’AES dès l’ouverture. Cette prestation 

complète le goûter distribué à la fin de la journée d’école. 

Nous avons entamé la deuxième année en ouverture complète et, pour que nous puissions pérenniser 

cette organisation en offrant le maximum de flexibilité pour les parents, il est important d’avoir un 

taux de fréquentation le plus élevé. Nous vous rappelons donc que le placement des enfants scolarisés 

doit se faire en priorité à l’AES.  

Avez-vous des questions ? Contactez l’AES au 026 653 10 84 ou aes@villorsonnens.ch 

Notre équipe vous accueillera avec plaisir pour une visite ! 

 

Pour rappel, les plages horaires :  

 

mailto:aes@villorsonnens.ch
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ENTRETIEN DES HAIES AU BORD DES ROUTES 
Pour rappel, les propriétaires ont l’obligation de procéder à la taille des haies jusqu’au 1er novembre 

de chaque année en respectant les dispositions de la Loi sur la mobilité entrée en vigueur le 1er janvier 

2023 (art. 135ss). 

SALISSURES SUR LES ROUTES 
Nous rendons attentifs tous les usagers de la route qu’ils ont l’obligation de nettoyer rapidement la 

chaussée en cas de souillures (art. 59 de l’Ordonnance sur la circulation routière). Leur responsabilité 

pourrait être engagée si un accident de la circulation survient. 

COCKPIT ENERGETIQUE COMMUNAL 
Le cockpit annuel présente la situation énergétique au sein de notre Commune et sur son territoire.  

L’objectif est de sensibiliser la population, favoriser la transparence et encourager la transition 

énergétique. Actuellement consacré à l’électricité, il pourra s’étendre aux autres agents énergétiques 

en fonction des données disponibles. 

Consommation électrique de la Commune en 2022 : 120'000 kWh 
 

  
 

La réduction de la consommation de nos bâtiments résulte en partie du début des travaux de rénovation 
de certains immeubles. L’éclairage public est en baisse grâce à l’installation des luminaires LED début 
novembre 2022 ; la réduction sera encore plus forte en 2023 en raison de l’extinction nocturne élargie. 
Le réseau d’eau consomme plus d’électricité par suite de la mise en service du nouveau puits et du 
réservoir. 
 

 

Bilan électrique sur le 
territoire communal 
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Groupe E a émis une réserve sur la forte baisse de la consommation sur le territoire communal : il est 
possible qu’il y ait un biais en raison d’un décalage du relevage des compteurs à fin octobre. Du côté de 
la production, le développement de l’énergie solaire est réjouissant et n’est pas près de ralentir à la vue 
des demandes d’installations reçus en 2023. Sans tenir compte des effets saisonniers, la couverture 
annuelle locale de la consommation par la production s’élève à 75% en 2022. 
 

FINANCES  
 

Paiement de la tranche volontaire d’impôt 

Une fois votre déclaration d'impôt 2023 remplie, vous pourrez calculer vos cotes « revenu et fortune » 

pour cette année. Si vous deviez constater que l'impôt réellement dû est sensiblement plus élevé que 

les acomptes payés, il sera encore temps pour vous de compléter le versement de vos acomptes afin 

d'éviter ou de réduire la facturation d'intérêts compensatoires lors du décompte final. Pour cela, 

veuillez utiliser le bulletin de versement intitulé "tranche volontaire 2023". En revanche, si vous 

constatez que l'impôt dû est moins élevé que les acomptes déjà payés, nous vous prions de ne pas 

payer les dernières tranches. 

EAU POTABLE  
 

Travaux sur le réseau d’eau communal 

En cas de coupure d’eau planifiée dans le cadre de travaux, la Commune tient toujours informés les 

habitants concernés.  

Il peut toutefois s’avérer que des problèmes de pression ou de coupure d’eau surviennent en cas de 

rupture d’une conduite ou d’imprévus. Dans ce cas, nous vous invitons à vérifier sur le site internet de 

la Commune ou sur l’application iGlâne si un incident est signalé. 

Si vous rencontrez des problèmes sur votre réseau d'eau potable privé, le service de dépannage de 

l’entreprise SINEF est atteignable 7j/7 et 24h/24 au 0800 074 633. 

GESTION DES DECHETS 
 

MEMO-Déchets 

Le mémo déchets 2024 est disponible sur toutes les plateformes numériques (application mobile et 

site internet). Des exemplaires papiers sont disponibles à l'administration.  

Scannez le code QR ci-dessous afin d’obtenir toutes les informations concernant le tri des déchets dans 

notre commune. 
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Déchetterie de Champbovon 

Il a été constaté que des véhicules bloquent la route d’accès à la déchetterie avant son ouverture, 

empêchant le passage de gros véhicules. Nous vous rappelons que le chemin d’accès doit rester libre 

pour les autres usagers de la route.  

Horaires d’ouverture de la déchetterie 
Mardi et jeudi de 18h30 à 20h00 
Samedi de 9h00 à 11h30 
 
Visite du centre de tri et de l’usine d’incinération des ordures (SAIDEF) 

Graine de… vous emmène à la découverte du traitement de nos ordures ménagères en visitant la 

SAIDEF à Posieux le  

Jeudi 8 février 2024 à 18h00 

Les places étant limitées, une inscription est obligatoire avant le 31 janvier 2024 au 079 302 42 34 ou 

grainede@hotmail.com 

Visite gratuite et ouverte à toutes et tous. Co-voiturage possible : rendez-vous au parking de l’école 

d’Orsonnens à 17h30. 

 

CONTRÔLE DES HABITANTS 
 
Documents d’identité  

Vous pouvez commander une carte d’identité auprès de l’administration communale ou du Service 

des passeports, à condition de vous présenter en personne avec les documents suivants :  

• Une photo-passeport récente et de bonne qualité  

• Votre ancienne carte d’identité pour annulation 

• En cas de perte de celle-ci, une déclaration de perte de la police 

Pour une commande auprès du Service des passeports à Granges-Paccot, une photo n’est pas 

nécessaire, celle-ci étant réalisée sur place sans frais supplémentaire. En revanche, votre ancienne 

carte d’identité ou la déclaration de perte de celle-ci doit impérativement être présentée.  

Les commandes de passeport ne peuvent se faire qu’auprès du Service des passeports. Il est 

obligatoire de prendre rendez-vous :  

• Par téléphone au 026 305 15 26 (temps d’attente possible) 

• Sur internet sur https://www.fr.ch/vie-quotidienne/documents-didentite/passeports-et-

cartes-didentite 

 
Portail ch.ch – des réponses simples sur la vie en Suisse 

Vous avez besoin d’un documents d'état civil, vous avez des questions sur l’assurance-chômage ou 

encore sur l’obtention du permis de conduire ? 

Toutes ces informations, démarches nécessaires et bien plus encore se trouvent sur le site 

https://www.ch.ch/fr/. 

 

 

mailto:grainede@hotmail.com
https://www.fr.ch/vie-quotidienne/documents-didentite/passeports-et-cartes-didentite
https://www.fr.ch/vie-quotidienne/documents-didentite/passeports-et-cartes-didentite
https://www.ch.ch/fr
https://www.ch.ch/fr/documents-et-extraits/documents-d-etat-civil/
https://www.ch.ch/fr/
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Brochure de bienvenue  

Le canton de Fribourg met à disposition une brochure de bienvenue en 10 langues afin d’accueillir et 

d’informer ses nouveaux habitants arrivant de l’étranger. Elle est disponible sur le lien suivant : 

https://www.fr.ch/vie-quotidienne/demarches-et-documents/une-brochure-de-bienvenue-pour-

accueillir-les-nouveaux-habitant-e-s-du-canton-de-fribourg 

 

SENIORS DE VILLORSONNENS 
 

Table conviviale  

Envie de passer un moment en bonne compagnie ?  

Madame Pastore vous accueille chez elle, chaque 1er jeudi du mois pour partager 

un repas, à la Route du Gibloux 92, à Villarsiviriaux. Une participation de CHF 

15.-/personne est demandée, à régler sur place. Si le cœur vous en dit, nous 

vous invitons à vous inscrire en appelant le 079 612 67 37, au moins 4 jours avant 

l'événement. 

 

Nonagénaire en 2023 

Une délégation du Conseil communal a eu l’immense plaisir de rencontrer M. Francis Chappuis à son 

domicile pour fêter son 90ème anniversaire, entouré de ses proches. Nous lui souhaitons encore de 

belles et douces journées et lui adressons nos meilleurs messages. 

 

DIVERS 
 
Déneigement  

Le Conseil communal vous rappelle qu’en cas de chute de neige, les collaborateurs communaux font 

le nécessaire pour que les routes soient déblayées et salées. Toutefois, les chaussées peuvent encore 

présenter des zones glissantes ou les conditions météorologiques changer très rapidement. Les 

conducteurs de véhicules sont donc invités à s’équiper de manière optimale et les piétons à faire 

preuve de prudence. Il est recommandé de prévoir des déplacements plus longs qu’à l’accoutumée et 

d’anticiper un départ plutôt que de prendre des risques.  

https://www.fr.ch/vie-quotidienne/demarches-et-documents/une-brochure-de-bienvenue-pour-accueillir-les-nouveaux-habitant-e-s-du-canton-de-fribourg
https://www.fr.ch/vie-quotidienne/demarches-et-documents/une-brochure-de-bienvenue-pour-accueillir-les-nouveaux-habitant-e-s-du-canton-de-fribourg
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Les personnes qui souhaiteraient l’intervention des déneigeurs et du chasse-neige sur 

des emplacements ou accès privés sont invitées à prendre contact avec eux pour 

convenir d’un arrangement, les frais de déblayement étant à charge des requérants.  

 

Contacts :  Jean-Claude Chassot, 079 658 99 48, pour Villargiroud et Villarsiviriaux  

 Jean-François Richoz, 079 653 78 27, pour Chavannes-sous-Orsonnens et Orsonnens  

 

 

Petit Nouvel-an 2024 

Suite au succès de l’édition de 2023, le Conseil communal a décidé de 

renouveler l’événement en 2024. La population est donc conviée au Petit 

Nouvel-an le jeudi 11 janvier 2024 dès 17h30 à la halle polyvalente 

d’Orsonnens pour un moment convivial !  Une soupe chaude et des boissons 

vous y seront servis gratuitement. 

 

Villorsonnens.bouge  

La Commune est très satisfaite de la participation des 

citoyennes et citoyens à la 1ère édition de Suisse.bouge qui 

s’est déroulée durant le mois de mai dernier.  

Les activités ont été les suivantes :  

• Randonnée à la découverte des infrastructures 

communales 

• Porte ouverte “Unihockey “ et “Gym Fitness” 

• Initiation au Badminton 

•  Initiation à l’Unihockey 

 

L’objectif de réunir la population a été atteint !  

 

Le Conseil communal a le plaisir de vous annoncer que la 

commune est d’ores et déjà inscrite pour l’édition de 2024.  

 

A ce propos, les personnes ou sociétés qui seraient intéressées à organiser une activité voudront bien 

s’annoncer par courriel à l’administration communale d’ici au 29 février 2024. 
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INFORMATIONS REGIONALES 

SAPINS DE NOËL 
 

La Corporation Glâne-Farzin mettra en vente des sapins de Noël les samedi 9 et 16 

décembre 2023 de 8h30 à 11h30 au centre forestier de Combloney, situé à la Montagne 

de Lussy.  

 

SENIORS DE LA GLÂNE 

Pro Senectute vous aide à remplir vos impôts 
 

Cette offre s’adresse aux personnes dès 60 ans domiciliées dans le canton de Fribourg, avec une 

déclaration d’impôts dite simple (pas d’immobilier secondaire, pas de portefeuille de titres, pas de 

frais effectifs).  

Remplir sa déclaration d’impôts est souvent synonyme de stress et s’apparente plus à une corvée 

qu’autre chose. Si vous ne savez pas quelles déductions appliquer ou avez simplement peur d’en 

oublier, le service de déclaration d’impôts est là pour vous ! 

Pro Senectute vous offre la possibilité depuis plusieurs années de faire remplir votre déclaration 

d’impôts avec une personne expérimentée. Vous ne souhaitez pas ou ne pouvez pas vous déplacer 

dans nos bureaux ? Pas de soucis ! Nous avons des bénévoles qui se déplacent aussi à votre domicile. 

Pour l’année 2024, ce service aura lieu du 29 janvier 2024 au 30 avril 2024. La prise de rendez-vous se 

fera dès le 15 janvier 2024 uniquement par téléphone (numéros ci-dessus).  

N’hésitez pas à demander le flyer au 026 347 12 92 ou 026 347 12 40.  
Heures d’ouverture : du lundi au vendredi 8h30-11h30 / 13h30-16h30. 
Pro Senectute Fribourg – Passage du Cardinal 18, 1700 Fribourg 
www.fr.prosenectute.ch  

 

GIRON DES MUSIQUES DE LA GLÂNE 2024 

 

La Fanfare l’Espérance d’Orsonnens organisera le Giron des 

musiques qui aura lieu à Orsonnens du 2 au 5 mai 2024.  

 

Retrouvez tous les détails de la fête au moyen du QR-code : 

 

 

 

 

 

http://www.fr.prosenectute.ch/
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FAIRE FACE A LA PRECARITE 
 
Besoin d’une aide pour faire face à des difficultés dans votre gestion financière, administrative ou pour 

un accompagnement dans une situation particulière ? L’Entente sociale intercommunale basée à 

Vuisternens-devant-Romont ainsi que Caritas Fribourg sont à votre écoute. 

 

Entente sociale intercommunale 

Permanence téléphonique au 026 655 15 73 

Lundi : 08h30 - 11h30 / 13h30 - 16h30 

Mardi, mercredi, jeudi : 08h30 - 11h30 

 

service@esi-vuisternens.ch  

Route de Bulle 27, CP 45, 1687 Vuisternens-devant-Romont 

 

Caritas 

Vous avez des difficultés financières ou des dettes ?  

Les spécialistes du service Dettes Conseils de Caritas et d’autres services répondent à vos questions, 

fournissent de premiers conseils sur votre situation spécifique et vous orientent si nécessaire vers une 

consultation personnalisée plus approfondie. Sérieux, anonyme, gratuit. 

 

Hotline « SOS Info dettes » : 0800 708 708 

Du lundi au jeudi, de 10h à 13h - L’appel est gratuit. 

 

iGlâne 

 
Depuis juillet 2023, vous avez la possibilité de suivre les actualités 

de la Commune et de tout le district via l’application iGlâne. Plus 

de 450 personnes se sont déjà abonnées et nous ne pouvons que 

vous encourager à le faire aussi. 

Nous y publions les changements d’horaires de la Commune, les 

travaux en cours, les fermetures de route, les événements de 

l’USVO, etc.  

Les sociétés locales souhaitant faire paraître leurs manifestations 

sont priées d’adresser une demande détaillée (description, date 

et horaire, flyer si existant) par courriel à l’administration 

communale.  

 

  

mailto:service@esi-vuisternens.ch
tel:+41800708708
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Urgence médicale - que faire ? 

La Direction de la santé et des affaires sociales (DSAS) lance une campagne d'information pour guider 

la population en cas d'urgence médicale.  

Des versions "papier" sont disponibles au bureau communal.  
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SOUHAITENT DE BELLES FETES DE FIN D’ANNEE ET VOUS 

 

 

Le bureau communal fermera le 
jeudi 21 décembre 2023 à 17h00 et 

réouvrira le lundi 8 janvier 2024 à 17h00. 


